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Résultat du vote des résolutions par l'assemblée 
générale des actionnaires du 25 mai 2004 

 
 

I - Compétence de l'Assemblée Générale Ordinaire 
 

PREMIERE RESOLUTION 
Approbation des comptes sociaux et consolidés et des rapports du Conseil d’administration et des 
Commissaires aux comptes 
 

Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

DEUXIEME RESOLUTION 
Affectation du résultat 
 

Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

TROISIEME RESOLUTION 
Modalités de versement du dividende 
 

Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

QUATRIEME RESOLUTION 
Approbation du rapport des Commissaires aux comptes sur les conventions réglementées 
 

Résolution adoptée à la majorité des voix présentes, représentées ou s’étant exprimées par 
correspondance, 33.000 voix ayant voté contre . 

 
CINQUIEME RESOLUTION 

Ratification de la cooptation d’un administrateur 
 

Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

SIXIEME RESOLUTION 
Autorisation d’achat d’actions de la société dans la limite de 10% du capital 
 

Résolution adoptée à la majorité des voix présentes, représentées ou s’étant exprimées par 
correspondance, 767.716 voix ayant voté contre. 
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SEPTIEME RESOLUTION 

Pouvoirs pour les formalités 
 

Résolution adoptée à l’unanimité. 
 
 

II - Compétence de l'assemblée Générale Extraordinaire 
 

HUITIEME RESOLUTION 
Mise en conformité de l’article des statuts relatif aux franchissement de seuils avec le code de 
commerce modifié par la loi du 1er août 2003 
 

Résolution adoptée à la majorité des voix présentes, représentées ou s’étant exprimées par 
correspondance, 1.934 voix ayant voté contre. 

 
NEUVIEME RESOLUTION  

Mise en conformité des articles 13 et 14 des statuts relatifs au Conseil d’administration et à son 
Président avec le code de commerce modifié par la loi sur la Sécurité Financière du 1er août 2003 
 

Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

DIXIEME RESOLUTION 
Autorisation d’émettre des titres donnant accès directement ou indirectement au capital 
 

Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

ONZIEME RESOLUTION  
Autorisation d’émettre des titres donnant accès directement ou indirectement au capital avec 
suppression du droit préférentiel de souscription 

 
Résolution adoptée à la majorité des voix présentes, représentées ou s’étant exprimées par 
correspondance, 809.303 voix ayant voté contre. 

 
DOUZIEME RESOLUTION  

Autorisation d’augmenter le capital social réservée aux salariés 
 

Résolution repoussée à la majorité des voix, 850.948 voix ayant voté pour. 
 

TREIZIEME RESOLUTION  
Autorisation d’émettre des options de souscription d’actions 
 

Résolution adoptée à la majorité des voix présentes, représentées ou s’étant exprimées par 
correspondance, 785.150 voix ayant voté contre. 
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QUATORZIEME RESOLUTION  

Pouvoirs pour les formalités 

Résolution adoptée à l’unanimité. 
 
 
 

Faurecia est l’un des leaders mondiaux de l’équipement automobile dans six 
modules majeurs du véhicule : siège, cockpit, porte, module acoustique, bloc 
avant et échappement. Le groupe a réalisé en 2003 un chiffre d’affaires de 10,1 
milliards d’euros. Il est présent dans 27 pays et emploie 60 000 personnes 
réparties sur 160 sites. Faurecia est coté à la bourse de Paris. 

 
 
 
Contact : Philippe Magnan 

+ 33 1 72 36 70 94 
pmagnan@group.faurecia.com  

 
 
 
 
 

   
 
 


